
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 
 

Séance extraordinaire 
14 Mars 2018 

 
 

Séance extraordinaire de la Municipalité de la Paroisse de La 
Trinité-des-Monts, tenue au lieu ordinaire des sessions, le 
mercredi 14 mars 2018 à 11h00, à la salle du conseil de 
l’édifice municipal, située au 12 rue Principale Ouest, La 
Trinité-des-Monts. 

 
 

Sont présents :  Yves Detroz  Julie Lacroix-Danis 
Benoit Ladrie Nicole Després 
Denyse Leduc Langis Proulx 

 
 
Tous, formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Yves Detroz 
 
Madame Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés., fait fonction de 
secrétaire d’assemblée. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 11h00. 
 
 
LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU 
JOUR AINSI QUE LA CONFIRMATION DU REFUS DE L’AVIS DE 
CONVOCATION 
Résolution No 052-18 
 
Le maire donne lecture de l’ordre du jour figurant dans 
l’avis de convocation. Il est proposé par Benoit Ladrie, et 
résolue à l’unanimité des conseillers présents. Les membres 
du conseil affirment avoir refusés l’avis de convocation. 
 
PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 
DOSSIER NUMÉRO: 00026241-1-10010(01)-2017-06-20-47 EN DATE 12 
SEPTEMBRE 2017 
Résolution No 053-18 
 
Attendu que suite à votre accord pour une subvention à l’Aide 
à l’amélioration du réseau routier municipal, reçu le 12 
septembre 2017; 
 
Attendu que lors de cette demande nous demandions des argents 
pour l’amélioration du Chemin du Cenellier Ouest, des routes 
Centrale Nord et Sud; 
 
Attendu que la municipalité demande une substitution des dits 
travaux mentionnés dans la demande initiale (dossier numéro: 
00026241-1-10010(01)-2017-06-20-47); 
 
Attendu que la demande de substitution de travaux consiste a 
remplacer les dits travaux de l’amélioration du Chemin du 
Cenellier Ouest, des routes Centrale Nord et Sud par des 
travaux d’amélioration sur le Chemin de la Rivière-Verte 
Ouest, le chemin du Pont-Rouge et le chemin du Cenellier Est; 
 
Attendu que la municipalité n’a pas pu exécuter les travaux 
mentionnés dans les délais prévus en raison du manque du 
temps et des conditions météorologique non adéquate pour ce 
genre de travaux; 
 
 
En conséquence, il est proposé par Julie Lacroix-Danis, et 
résolu à l’unanimité que la Municipalité de La Trinité-des-
Monts, demande une substitution de travaux pour le (dossier 
numéro: 00026241-1-10010(01)-2017-06-20-47) afin de remplacer 
les dits travaux ci hauts mentionnés.  
 
De plus, la municipalité de La Trinité-des-Monts approuve les 
dépenses pour les travaux exécutés sur le Chemin de la 



Rivière-Verte Ouest, le chemin du Pont-Rouge et le chemin du 
Cenellier Est, au montant de seize mille six cents quatre-
vingt six dollars et vingt-quatre trois sous (16 686.83$), 
conformément aux exigences du ministère des Transports de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des Transports.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution No 054-18 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Langis 
Proulx que la séance soit levée. Il est 11h08. 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 09 AVRIL 2018 
 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Yves Detroz, Maire 
 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nadia Lavoie, Dir. gén. / Sec.-très. 


